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 n° 94 005 du 19 décembre 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : 1. X,  
agissant en nom propre et en qualité de représentante légale de son enfant mineur: 
2. X, 

  Ayant élu domicile : X, 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 septembre 2012 par X en son nom personnel et en qualité de 

représentante légale de son enfant mineur, X, de nationalité kosovare, tendant à l’annulation de « la 

décision de rejetant la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis e la loi du 15 décembre 

1980 (…), décision prise en date du 18 juillet 2012 par la partie adverse et notifiée à ma requérante en 

date du 22 août 2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 18 décembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. JACOBS loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Rétroactes. 
 
1.1.  La première requérante est arrivée en Belgique le 17 septembre 2010 et s’est déclarée 

réfugiée le 20 septembre 2010. La procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus d’octroi de 

la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire du Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides du 17 mai 2011. Le recours introduit à l’encontre de cette décision devant le 

Conseil a été rejeté par un arrêt n° 65.348 du 2 août 2011. 

 

1.2.  Le 29 octobre 2011, les requérantes ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de Namur. 
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1.3.  Le 18 juillet 2012, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de Namur à délivrer aux 

requérantes une décision d’irrecevabilité de leur demande d’autorisation de séjour provisoire. 

 

Cette décision, qui a été notifiée aux requérantes le 22 août 2012, constitue l’acte attaqué et est 

motivée ainsi qu’il suit :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Rappelons que les intéressés ont introduit une demande d’asile le 20.09.2010 clôturée par un 

désistement d’instance du Conseil du Contentieux des Etrangers le 05.08.2011. 

Les requérants invoquent la longueur de leur séjour ainsi que leur intégration sur le territoire attestée 

par des témoignages d’intégration, par leur volonté de travailler (contrat de travail de Monsieur). Or, la 

longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces 

éléments n'empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir 

l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n° 100.223 ; C.C.E, 22 février 2010, n° 39.028). 

 

Concernant la volonté de travailler de Monsieur, celui-ci produit un contrat de travail avec « SPRL NS-

Co ». Toutefois, notons que la conclusion d’un contrat de travail et/ou l’exercice d’une activité 

professionnelle ne sont pas des éléments révélateurs d’une impossibilité ou une difficulté quelconque 

de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une 

autorisation de séjour, et ne peuvent dès lors constituer des circonstances exceptionnelles. 

 

Dès lors, conformément à la motivation reprise ci-dessus, les éléments invoqués ne constituent pas 

une circonstance exceptionnelle. » 

 

1.4. Le 18 juillet 2012, les requérantes se sont vues délivrer un ordre de quitter le territoire. Le 

recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par un arrêt n°94.003 du 19 décembre 2012. 

 

2. Exposé du moyen unique. 
 
2.1.   Les requérantes prennent un moyen unique de « la violation de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et pris 

également de la motivation insuffisante et dès lors de l’absence de motifs légalement admissibles ainsi 

que de la violation du principe général de bonne administration t du principe général selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la 

cause ». 

 
2.2.   Elles font valoir que la partie défenderesse n’a pas adéquatement pris en compte leur 

intégration sur le territoire, notamment les attestations d’intégrations déposées en nombre ainsi que du 

fait qu’elles se trouvent sur le territoire depuis deux ans et demi, que la première requérante maitrise la 

langue française, et dispose d’une activité professionnelle. 

 

3. Examen du moyen unique. 
 

3.1. L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par les requérantes, mais l’obligation d’informer les 

requérantes des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressés. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments 

de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des 

faits qui lui sont soumis. 
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3.2. En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de 
façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour 
des requérantes. En effet, en son deuxième paragraphe de l’acte attaqué, la partie défenderesse 
précise que « Les requérants invoquent leur intégration sur le territoire attestée par des témoignages 
d’intégration, par leur volonté de travailler (contrat de travail de Monsieur). Or, la longueur du séjour et 
l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la 
réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour », en 
telle sorte qu’il apparaît que les documents en questions et les différents arguments se rapportant à 
leur intégration ont été pris en compte.  
 
3.3. La partie défenderesse a dès lors suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour 
lesquels elle estimait que les éléments invoqués par les requérantes, tels qu’ils pouvaient être 
appréhendés dans sa demande et dans les compléments de celle-ci, ne constituaient pas une 
circonstance exceptionnelle au regard de la disposition légale précitée. En l’espèce, exiger d’avantage 
de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, 
ce qui excède son obligation de motivation. 
 

3.4. Le moyen unique n’étant pas fondé, la requête doit être rejetée.   
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille douze par : 

 

M. P. HARMEL, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. J. LIWOKE LOSAMBEA, greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

J. LIWOKE LOSAMBEA. P. HARMEL. 

 


